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Adapter ses pratiques contractuelles à la réglementation B
to C

Directeurs juridiques - Responsables
juridiques - Juristes - Avocats -
Toute personne impliquée dans la
gestion des contrats B to C

Avoir des connaissances générales
en droit des contrats ou avoir suivi la
formation :

Perfectionnement

Code

12451
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 236 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Différencier les parties au contrat de consommation

Distinguer les règles applicables au stade précontractuel

Décrypter le cadre applicable au contrat conclu entre un
professionnel et un consommateur

Intégrer les effets du contrat de consommation

Contrat de vente en B to C : information,
rédaction, sécurisation


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
5 juin. 2024

.
A DISTANCE :
5 juin. 2024

.
PARIS :
6 nov. 2024

.
A DISTANCE :
6 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Droit des contrats pour non-
juristes ( 1187 )



NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le

.

Objectifs pédagogiques

Déterminer les obligations générales et particulières de l’entreprise dans le
cadre d'une relation contractuelle B to C

.

Identifier les pratiques commerciales interdites, réglementées et autorisées.
Gérer les litiges pouvant survenir avec le consommateur.

Programme de la formation

Déterminer les obligations générales et particulières
de l'entreprise dans le cadre d'une relation
contractuelle B to C

Brainstorming : qu'est-ce qu'un consommateur ? qu'est-ce qu'un
professionnel et un non professionnel ?

.
Définitions du Code de la consommation et critères.
Illustrations jurisprudentielles.
Contrats visés.

Brainstorming : apports jurisprudentiels.
Obligation générale précontractuelle.
Contenu de l'information.
Modalité de délivrance.
Devoir du professionnel de s'informer.
Sanctions.
Communication du contrat pré-rédigé et des conditions générales.
Information sur le règlement des différends.
Exercice pratique : élaborer la structure de CGV efficaces.

Engagements du consommateur et du professionnel.
Présentation du contrat.
Mentions obligatoires et garanties.
interdiction des clauses d'adhésion.
Clauses abusives.
Jeu pédagogique : cette clause est-elle abusive ou non ?.

Interprétation du contrat.
Révision.
Délais de livraison et d'exécution.
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Distinguer la typologie des pratiques et les sanctions
associées

Déterminer le cadre procédural applicable

Revenir sur les procédures spécifiques

formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Transfert des risques. Garanties légales.
Fin du contrat.
Cas pratiques : les garanties légales en cas de vente.

Identifier les pratiques commerciales interdites,
réglementées et autorisées

Règles applicables à la publicité comparative.
Pratiques commerciales règlementées.
Pratiques commerciales interdites.
Pratiques commerciales déloyales (trompeuses et agressives).
Refus de vente, ventes interdites.
Abus de faiblesse.
Sanctions associées.
Quiz de validation des connaissances.

Gérer les litiges pouvant survenir avec le
consommateur

Appréciation des risques.
Rôle et fonctionnement de la médiation de la consommation.
Pouvoirs de contrôle et de sanction de l'Administration.
Office du juge.

Procédures d'injonction de payer et de règlement des petits litiges.
Action de groupe à la française.
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